
 

       
 
 
 
 

 

NOM ………………………………………...  Prénom ………….………….  AGE …………. 
 

CLASSE : ……………….   COLLEGE FRÉQUENTÉ : ……………………………………. 

 

COMMUNE de résidence : ……………………… Téléphone de l’ado : ……………………. 

 

Téléphone des parents (précisez Papa, Maman) : ……………………………………………. 
 

Régime spécifique alimentaire :      OUI    NON* 
 

*Si oui, précisez (régime alimentaire particulier, allergie, autre …) :______________________________ 
 

Autorisation photo/film :   OUI   (presse, réseaux sociaux, bulletins municipaux, site interne ASC etc…) 

                                          PARTIELLE   (uniquement communication interne ASC)       NON 
 

 
      

 

La facturation est établie en fonction du quotient familial pour un adolescent âgé de 11 à 

12 ans. A partir de 13 ans, le tarif est défini sur la base de la grille tarifaire ADOS. 
 

Possibilité de NAVETTE :      OUI  (préciser l’heure de sortie du collège : ……...) 

      NON (quelqu’un dépose l’ado à l’ASC) 

Tarif annuel pour la navette : 10 € 
 

IMPORTANT 
Sauf avis contraire de votre part,  

votre enfant n’est pas inscrit par défaut tous les mercredis ! 

 
 

Les inscriptions et désinscriptions doivent s’effectuer : 

par mail/courrier auprès du secrétariat ascmezieres@wanadoo.fr 
AU PLUS TARD le vendredi soir précédent le mercredi 

 

 

Rappel du règlement intérieur : 

Aucun remboursement n’aura lieu en cas d’absence le jour même, sauf sur présentation d’un certificat 

médical dans le délai d’une semaine maximum (et dans la limite de 5 par an).                                                                                           

En cas d’annulation d’inscription après le vendredi soir 19h 50% de la facturation restera due.  

Toute inscription ou désinscription doit se faire par écrit : courrier, mail : ascmezieres@wanadoo.fr 

 

 

Date et signature des parents : 

FICHE D’INSCRIPTION ANNUELLE 2025-2026 

Accueil de Loisirs 11-17 ans  

Mercredis ADOS 
 

Du 3 septembre 2025 au 1er juillet 2026               

hors vacances scolaires de la zone B 

 


